
 
 

Fonds de démarrage pour les professeures chercheuses et les professeurs 
chercheurs en début de carrière – Bourse de recrutement étudiant 

 
Afin de démontrer son appui aux nouvelles professeures chercheuses et nouveaux professeurs chercheurs 
et d’encourager la formation en recherche, la Faculté de médecine de l’Université Laval (FMED) est 
heureuse de vous offrir des Fonds de démarrage de 15 000 $ par année pour une durée de 2 ans (maximum 
de 30 000 $) pour le recrutement d’une nouvelle ou d’un nouveau candidat(e) à la maîtrise ou au doctorat. 
L’encadrement d’étudiantes et d’étudiants aux cycles supérieures étant un critère important de promotion 
dans la carrière universitaire et dans l’évaluation des demandes FRQS, ce fonds est offert sous forme de 
bourse de recrutement.  
  
Critères concernant l’utilisation des fonds :  
• Les fonds doivent être activés au cours de vos deux premières années de carrière comme professeure 

chercheuse ou professeur chercheur à l’Université Laval et vous avez un délai maximal de 36 mois pour 
les utiliser;  

• Les fonds ne pourront pas être scindés entre plusieurs étudiants(es) de manière simultanée;  
• En cas de passage direct de la maîtrise au doctorat, l’étudiant(e) pourra continuer à recevoir sa bourse 

selon les modalités en cours;  
• Les fonds doivent être utilisés en priorité par rapport à d’autres fonds de recrutement facultaires;  
• Le chercheur est libre d’offrir un complément de bourse via d’autres subventions.  
 
• Conditions d’admissibilité de la personne candidate :   
• Devra être une nouvelle étudiante ou un nouvel étudiant inscrit(e) à temps plein dans un programme 

de maîtrise de recherche (avec mémoire) ou des programmes de doctorat de recherche (avec thèse) de 
la FMED;   

• Ne doit pas être détenteur d’une bourse nominative.  
  

*** IMPORTANT ***  
La candidature doit être présentée par la professeure chercheuse ou le professeur chercheur directement 
au moment où l’étudiant(e) fera sa demande d’admission à la Faculté de médecine via le formulaire de 
paiement de bourse (VREDIRH-74) et envoyée à vdri@fmed.ulaval.ca  
  
Il est de la responsabilité de la professeure ou du professeur de nous informer de tout changement en 
complétant le formulaire de demande de modification 
  
Pour toute information supplémentaire concernant l’utilisation de ces fonds, merci d’écrire à 
vdri@fmed.ulaval.ca 
 
 
L’équipe du vice-décanat à la recherche et à l’innova�on 
 
Faculté de médecine 
Pavillon Ferdinand-Vandry, bureau 4645 
Université Laval 
1050, avenue de la Médecine 
Québec (Québec) G1V 0A6 
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